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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Suite à l'annulation de cette rencontre, les négociations bilatérales sur le dossier des
transports entrèrent dans une période de quasi-blocage pendant près de cinq mois.
Face à cette situation critique s'élevèrent de nombreuses voix sur le plan interne
demandant au Conseil fédéral d'assouplir de façon plus conséquente sa position. De
l'avis que les enjeux étaient encore plus importants pour la Suisse sur les autres
principaux dossiers (transport aérien, recherche, libre circulation des personnes), les
milieux économiques firent part de leur souhait de voir les négociations se conclure
encore cette année, quitte à faire d'importantes concessions. Certains partis bourgeois
(UDC et PRD) proposèrent, afin de sortir de l'impasse, de soumettre au souverain un
nouvel article constitutionnel beaucoup moins contraignant que le texte de l'initiative
des Alpes. A l'autre extrême, le parti écologiste et les mouvements de défense de
l'environnement (ATE, Comité de l'initiative des Alpes, WWF) laissèrent clairement
entendre que toute taxation en dessous des CHF 500 serait motif à référendum. 1

ANDERES
DATUM: 02.06.1997
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Strassenverkehr

L’exécutif a mis en consultation un projet d’ordonnance d’application de la redevance
poids lourds liée aux prestations (RPLP) qui prévoit que les transporteurs assument
eux-mêmes le coût des appareils de saisie. Obligatoires pour les camions suisses, les
compteurs seront facultatifs pour les étrangers. Parmi les milieux consultés, l’ASTAG a
vivement critiqué le projet, le jugeant discriminatoire pour les transporteurs suisses.
Les partis radical, PDC et UDC ont partagé cet avis. L’Automobile Club Suisse (ACS) et le
TCS ont exigé que la Confédération prenne ces coûts à sa charge. Radicaux et
démocrates-chrétiens ont estimé que les compteurs devaient être de la propriété de
l’Etat. Le PS, le Service d’information pour les transports publics (Litra), le Syndicat du
personnel des transports (SEV) et l’Association transports et environnement (ATE) ont
approuvé la solution de faire payer aux camionneurs les compteurs. Les cantons ont
dans l’ensemble été satisfaits de l’ordonnance. Les positions ont divergé sur la clé de
répartition des recettes. Par exemple, Soleure, traversé par d’importants tronçons
autoroutiers, s’est estimé défavorisé par rapport aux cantons périphériques. Ces
derniers recevront entre 20 et 25% du tiers réservé aux cantons. Les Grisons,
Thurgovie, Schaffhouse et le Jura ont insisté pour que l’ordonnance tienne compte des
régions excentrées. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.01.1999
LAURE DUPRAZ

Dans le cadre de l'initiative parlementaire Giezendanner (udc, AG), la CTT-CN a
approuvé la proposition de sa sous-commission d'ouvrir une procédure de
consultation sur le doublement du tunnel routier du Gothard. Lors de la présentation
de son contre-projet à Avanti, la CTT-CN a dévoilé les résultats. Quatre cantons
(Appenzell Rhodes Intérieures, Bâle-Campagne, Obwald, Tessin), le PL, le PRD, l'UDC,
Economiesuisse et le lobby de la route (TCS, FRS, ASTAG) se sont déclarés favorables à
une planification immédiate d'un deuxième tube, puis une construction en
coordination avec celle du réseau autoroutier suisse. Treize cantons (Bâle-Ville, Berne,
Grisons, Jura, Lucerne, Neuchâtel, Nidwald, Schaffhouse, Schwyz, Soleure, Uri, Vaud,
Zoug, Zurich) se sont opposés au doublement. Le PCS, le PS, l'UDF et les Verts, ainsi
qu'une pléiade d'organisation environnementales (ATE, WWF) et l'Initiative des Alpes,
ont également manifesté leur opposition. Argovie, Appenzell Rhodes Extérieures,
Fribourg, Genève, Glaris, Uri, Valais et le PDC étaient d'accord avec un début immédiat
de la planification, mais sous conditions. Il est à noter qu'Uri s'est déclaré défavorable à
une dérogation de l'article constitutionnel sur la protection des Alpes sous couvert
d'une modification constitutionnelle. St Gall et Thurgovie ont renoncé à donner un avis.
Les résultats de cette consultation n'ont toutefois pas été utilisés, car le traitement par
la commission de l'initiative Giezendanner a été gelé. L'initiative Avanti avait la priorité
des membre de la commission, alors que Moritz Leuenberger souhaitait que le
parlement les traite ensemble. (Pour le procès de la discussion d'un second tube pour
le tunnel autoroutier du Gothard afin de réfaire celui-ci, voir ici (2008) et ici (2016).) 3
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1) Presse des 2.6 et 4.6.97; TA, 28.8.97; JdG, 16.9.97.10
2) Presse du 16.7.99.
3) LT, 8.1.02 (sous-commission); presse du 29.1 et 18.5.02 (Leuenberger); QJ, 23.10.02 (gel). Les résultats de la consultation
ont été publiés sur la page Internet de l'OFROU.
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